
Municipalité de Sainte-Justine-de-Newton
Règlement de zonage no 314

Annexe 2 : Grille des usages et normes
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Amendements des P&C

Amendements de zonage

(1) Conditionnellement à l'approbation 
d'un plan d'aménagement d'ensemble

Notes

Usage spécifiquement prohibé

Usage spécifiquement autorisé

R-A 8ZONE

Dispositions applicables
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NORMES DE LOTISSEMENT

Présence d'un corridor riverain

 

Non Non

Date Règlement Objet

1 400

24,4 (1)

Dispositions applicables

Amendements de lotissement

ZONE R-A 8

Notes

(1) Les terrains situés à l'extérieur d'une 
courbe dont l'angle est inférieur à 135 
degrés peuvent avoir une largeur à la rue 
équivalente à 66 2/3 % de la largeur 
minimale prescrite (voir le croquis 3 du 
règlement de lotissement).
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